CORINNE BERT

Expert prés la Cour d’Appel d’Aix-en-Provence

€.02.03 Gestion d'immeuble — Copropriété
Diplomée d’études supérieures comptables et financiéres

expert.judiciaire@periergiraud.com
273 Rue Paradis 13006 Marseille
0491134242

Nos Réf. : CB/AB N°2014
Administration Provisoire Art 29-1 :
14 Rue des Pécheurs

13007 Marseille

Ordonnance sur Requéte :

N° 19/2123 du 16 Décembre 2019
Mapgistrat : Mr Vincent GORINI

ADMINISTRATION PROVISOIRE
ARTICLE 29 -1

RESOLUTION PRISE LE 10 NOVEMBRE 2023
PAR L'ADMINISTRATEUR PROVISOIRE

ARTICLE 29-1 LOI DU 10 JUILLET 1965

En notre qualité d’Administrateur provisoire article 29-1 Loi du 10 juillet 1965, dans le cadre
de l'article 62-7 du décret du 17 mars 1967, I’Administrateur prend la résolution suivante :

PREMIERE RESOLUTION

L’administrateur approuve les comptes pour la période du 1¢ Juillet 2017 au 30 Juin 2018.

Résolution Adoptée

Fait a Marseille le 10 Novembre 2023

L’Administrateur Provisoire.
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